
 
 

                                                                                      

 
       

 
 

          

                                

 
 Fiche d’inscription dûment remplie, 

 Formulaire « Attestation de santé » à compléter et signer, 

 Paiement de la cotisation annuelle de préférence par chèque à l’ordre de la SAD. 

 A noter que le Certificat Médical est obligatoire pour les compétitions mais n’est plus 

demandé pour l’inscription. 
 

 

            TARIF Cotisation Annuelle 30 € 

Réduction de 10 € pour la seconde personne de la même famille 

 

           

NOTA :      

Le dossier devra être complet pour la prise en compte de l’inscription. 

Les adhérents mineurs doivent être obligatoirement encadrés par un de leurs parents 

ou leur tuteur légal. 
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Contacts   

Lydia ROIG  06.86.30.87.67                        Michel BALL  06 81 71 72 83 
 

                           

 
    
 

Siège social : Mairie   Place de la république 91490 Milly la foret 
https://www.sadmilly.fr 


